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 PROCES VERBAL 
 

REUNION DU BUREAU  
 

DU CROS 
 
 

du 07 décembre 2009 à 19 heures 
 

au CROS à Châlons en Champagne 
 
 

������ 
 
 
Membres du Bureau présents :  Mmes 
BLAISE, MORLET, SALAUN et TEDESCHI, 
MM. ATTAFI, BUSSY, COLLOT,  
GRASMUCK, LAURENT, LEQUEUX, 
MOREAUX, PREVOST, RENOUX, ROTHIER 
et VILLE. 
 
Membres du Bureau excusés : aucun 
 
Membres du Bureau absents :  aucun 
 
Invités présents : Mme BERTRAND, MM. DE 
TREGLODE, GODRON et MARTIN. 
 
Invités excusés :  Melle BOTELLA, MM. 
SMITH et VANDENDAELE. 
 
Invités absents :  aucun. 
 
 
 
 

������ 
 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur ROTHIER 
ouvre la séance à 19 heures. 
Il remercie les participants d’être présents et 
annonce les personnes excusées. 
 
 
I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
DE LA REUNION DU BUREAU DU 09/11/09 
  
 
Aucune remarque n’ayant été formulée sur le 
projet de procès verbal du Bureau du 09 
novembre 2009, Monsieur PREVOST procède 
à l’approbation de celui-ci. 
 

Il est approuvé à l'unanimité des votants et 
des présents . 
 
 
II – INFORMATIONS GENERALES  

 
Monsieur ROTHIER s’absentant 3 semaines 
du 08 au 27 décembre 2009 pour raison de 
santé, il propose de donner délégation à 
Monsieur LAURENT pour cette période. Le 
Bureau donne son accord pour attribuer la 
délégation de signature des courriers et 
représentations du CROS au Vice Président.  
 
���� Conseil Régional  :  
 
Réunion d’information des ligues et comités 
régionaux du 13 novembre 2009  : 
Le Conseil Régional (Sophie SAINT-AUBIN et 
Xavier RIGAUDEAU) a présenté l’ensemble des 
dispositifs régionaux en faveur du sport pour la 
saison sportive 2009/2010 le 13 novembre 
2009. 
Monsieur LAURENT précise que la commission 
CNDS Aides aux ligues et aides individuelles du 
CROS s’était réunie au préalable afin de faire 
remonter certaines interrogations à Sophie et 
Xavier, ce qui a permis de mener cette réunion 
d’information au mieux. 
Les dossiers de demande d’accompagnement 
financier des ligues et comités régionaux sont à 
déposer le 11 décembre 2009 au plus tard au 
Conseil Régional et au CROS. 
 
Entretiens avec le pôle Sport  : 
Dans le cadre de ces entretiens, Monsieur 
ROTHIER a demandé que soit menée la 
réflexion sur les finances des associations 
(retard dans la fourniture de justificatifs, de 
convention signée, dates de versement des 
subventions, avances de trésorerie…) 
 
Liste régionale des sportifs à fort potentiel  : 
La réunion interne d’étude des dossiers par le 
CROS a eu lieu le 03 décembre 2009. 
Selon les critères du Conseil Régional, la 
proposition du CROS est arrêtée à 72 sportifs.  
La commission a décidé d’y ajouter une liste 
complémentaire de 22 noms au cas où la 
Région souhaiterait aider plus de sportifs. 
 
���� DRDJS :  
 
Réunion comité restreint CROS / DRDJS du 
07/12/09 - campagne CNDS 2010  :  
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Monsieur SIBLOT a fait état de l’évolution des 
politiques publiques qui restent encore floues, 
on devrait y voir plus clair dans environ 6 mois. 
 
Il a bien été précisé qu’il fallait débattre et 
statuer sur 4 points essentiels : 

1) têtes de réseau (comités 
départementaux, ligues et comités 
régionaux, CDOS et CROS) 

2) subventions de fonctionnement pour 
les CDOS et le CROS : préciput sur 
l’enveloppe régionale ? chaque 
structure n’a peut-être pas le même 
besoin. 

3) existence des commissions 
thématiques : système lourd remis en 
cause (hormis l’accompagnement 
éducatif et les équipements) 

4) somme forfaitaire de 2 500 € pour 
chaque CDOS et CROS pour 
l’organisation des réunions des 
commissions (et sous-commissions ?) 
CNDS ou aux frais réels ? 

 
En ce qui concerne l’emploi, plusieurs 
propositions ont été faites dans le cadre d’une 
enveloppe en diminution pour la Champagne-
Ardenne étant donné que la région perd de la 
population. Monsieur LAURENT a rappelé à la 
DRDJS la nécessité de mettre en place un 
préciput sur l’enveloppe régionale pour les 
emplois en cours (2ème année). Les créations 
d’emploi seraient prises sur les parts 
départementales et la régionale selon le cas. 
 
En ce qui concerne le montant des bourses 
d’accessibilité au sport de haut niveau 2010 
pris sur la part régionale, le Bureau vote un 
montant de 40 000 € (13 pour, 2 contre), 
donc sans augmentation par rapport à 
2009, ce qui sera proposé par anticipation 
au groupe de cogestion du CNDS, pour la 
campagne 2010, afin de préparer les 
documents qui seront présentés au cours 
de la première réunion de la commission 
territoriale CNDS du 19 janvier 2010, le  
Comité de Direction du CROS du 11 janvier 
2010 devant valider cette proposition.  
 
Bourses d’accessibilité au sport de haut 
niveau 2009  :  
Monsieur ATTAFI, référent CROS à la 
commission thématique  CNDS « haut 
niveau », fait le point : 
156 dossiers reçus dont 6 incomplets 
63 dossiers rentrent dans les critères retenus 

10 cas particuliers sont à revoir. 
Trois niveaux d’aide sont retenus : 320 €, 640 € 
et 960 €. 
 
Compte-tenu de l’état de santé de Madame 
BARROIS–CHOMBART, responsable haut 
niveau CREPS/DRDJS, le versement des 
bourses 2009 ne pourra être effectué que mi-
janvier 2010, après la réunion du groupe 
restreint de la commission d’attribution des 
bourses DRDJS/CROS qui aura lieu le lundi 
11 janvier 2010 à 16 heures  (la réunion du 07 
décembre ayant été reportée). 
 
Une réunion est fixée le jeudi 07 janvier 2010 
à 15 heures 30 au CROS pour les Présidents 
de CDOS et CROS afin de définir les 4 points 
évoqués précédemment, l’emploi et le CRIB  
(Centre de Ressources et d’Information des 
Bénévoles). Le Bureau du 11 janvier 2010 
actera les décisions prises.  
 
La première commission territoriale aura lieu le 
19 janvier 2010 à 18 heures 30. Une réunion 
du mouvement sportif aura alors lieu le 
même jour à 17 heures 15 au CROS.  
La réunion de présentation du dispositif aux 
ligues et comités régionaux aura lieu le 26 
janvier 2010 à 18 heures 30 (avancée entre-
temps par la DRDJS au 25 janvier) avec 
demande de retour des dossiers mi mars et 
traitement des dossiers jusqu’à fin avril et 
commission territoriale début mai pour 
attribution. 
 
Centres de ressources : réunion cellule 
régionale de concertation en Champagne-
Ardenne du 26/11/09  : 
Le mouvement sportif, à travers le CROS et les 
CDOS, a déjà ses « centres de ressource » 
naturels et entend continuer sur cette voie, qu’ils 
soient labellisés ou non, et ce en conformité 
avec les orientations du CNOSF et du CNCD. 
Monsieur ROTHIER a donc confirmé cette 
position à la réunion du 26 novembre dernier et 
précisé que le CROS était présent au titre 
d’auditeur libre. 
Monsieur COLLOT précise que le logiciel 
(Sphinx) de mise en place de la base des 
données doit être retravaillé pour être adapté à 
chaque département tout en conservant une 
base unique « CRIB ». 
Dans un an, la période probatoire des CRIB 
sera à son terme. 
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���� CROS : 
 
Jeux Régionaux des Jeunes 2010  :  
La position du Conseil Régional quant à une 
éventuelle subvention étant encore inconnue à 
ce jour et compte tenu des réticences émises 
par Monsieur MEYER, Vice-président du 
Conseil Régional en charge du Sport, lors du 
dernier entretien avec l’UNSS (début octobre) 
quant à la tenue de ces Jeux 2010 aux lieu et 
dates évoqués, et malgré les différents appels 
téléphoniques de Monsieur ROTHIER à 
Monsieur MEYER pour connaître son avis, 
Madame MORLET s’interroge quant à la 
faisabilité des Jeux en 2010 sachant que 6 
mois lui semblent insuffisants pour 
l’organisation d’une telle manifestation 
prévue fin mai 2010  et déclare que « si le 
projet devait se réaliser à un moment donné, 
on serait en grande difficulté pour le faire ». 
Elle doit communiquer la décision du CROS à 
ses collègues vendredi 11 décembre. 
Les ligues et comités régionaux qui ont déjà 
confirmé leur implication sont donc sans 
nouvelles depuis la dernière réunion du 24 
septembre 2009. 
Le CROS n’ayant déposé aucun dossier de 
demande de subvention pour ces Jeux 2010, 
compte tenu de la période pré-électorale et de 
l’année 2009 qui arrive à son terme, il 
semblerait plus judicieux d’annuler les Jeux car 
on ne peut attendre une réponse de la Région 
en février 2010 pour organiser une telle 
manifestation fin mai. Quid de la politique 
sportive régionale ? 
D’autre part, la convention de  fonctionnement 
2009 CROS / Conseil Régional mentionne une 
participation du CROS à l’organisation de 
manifestations avec l’UNSS, sans indication 
précise ni des « Jeux Régionaux des 
Jeunes 2010», ni d’un montant afférent, mais 
noyée dans une enveloppe globale pour la 
communication et le développement des TIC 
précisant « participation à l’organisation de 
manifestations avec la fédération scolaire 
UNSS », sachant que le Conseil Régional 
refuse de financer sur deux ans. 
Monsieur BUSSY précise qu’étant donné 
qu’aucun dossier de présentation budgété des 
Jeux n’a été déposé, le CROS, maître 
d’ouvrage, est fautif alors qu’un certain travail 
de préparation a déjà été réalisé en 2009 pour 
ces Jeux. 
Madame MORLET fait savoir que quoi qu’il en 
soit l’UNSS organisera une autre manifestation 
pour ses benjamins avec ou sans le CROS. 

 
Le Président doit s’occuper de la suite à 
donner à ce dossier dans la semaine pour 
l’obtention éventuelle d’une subvention 
complémentaire spécifique pour ces Jeux 
2010, sachant que la Région ne pourra 
répondre dans les temps et que cela ne 
donne pas une réponse à Madame MORLET 
qui demande que le Bureau se prononce sur 
la faisabilité des Jeux nécessitant plus de 6 
mois pour leur mise en place. Il faudrait donc 
annuler ces Jeux 2010.  
 
Conférence Régionale du Sport en 
Champagne-Ardenne  : 
La quatrième réunion aura lieu le 14 janvier 
2010 au CDOS Marne. 
Il faut songer à déposer un dossier de demande 
de subvention au Conseil Régional. 
 
Activités Physiques et Sportives (APS) en 
milieu carcéral  : 
Une réunion de bilan 2009 / perspectives 2010 
aura lieu en janvier 2010 au cours de laquelle 
sera abordé le problème de la régionalisation, 
les Présidents des CDOS seront donc invités. 
Une convention va être signée le 14 décembre 
2009 avec la maison d’arrêt de Reims, le club 
Reims Champagne Basket et le CROS pour la 
discipline basket-ball au quartier « majeurs » en 
présence de France 3, le CROS sera représenté 
par Monsieur LAURENT, Vice-président. 
En 2010, les SPIP (Service Pénitentiaire 
d’Insertion et de Probation) n’interviendront plus 
dans le dispositif, nous traiterons donc 
directement avec les Chefs d’Etablissement des 
maisons d’arrêt. 
 
Sport-Santé  :  
Le Président informe que la commission 
médicale  se réunira le 10 décembre 2009 pour 
déterminer le programme de formation du bloc 
3, établir le protocole financier et déterminer le 
rôle de chacun dans la commission. 
 
 
III – FINANCES 
 
Monsieur BUSSY va bientôt commencer le 
tableau de comptabilité analytique avec Mickaël. 
 
Le courrier de demande de réunion de bilan 
2009 et avenant 2010 va être adressé au 
Conseil Régional, réunion à laquelle Monsieur 
BUSSY demande à participer. 
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Certains membres du Bureau réitèrent leur 
demande auprès du Trésorier Général, à 
savoir la production et la présentation d’un 
tableau concis de suivi de budget à chaque 
réunion de Bureau.  
Monsieur BUSSY pense que le document clair 
et précis fourni à chaque Comité de Direction 
est amplement suffisant. 
 
 
IV – COMMISSIONS, QUESTIONS 
DIVERSES ET TOUR DE TABLE 
 
Commission Communication  : 
Sont en cours de réalisation pour livraison et 
facturation sur 2009 : 

- les sacs à dos estampillés CROS pour 
les membres du Comité de Direction, 

- les blazers estampillés CROS pour les 
membres du Bureau et les salariés 
(les membres du Bureau choisissent le 
modèle d’écusson broderie dorée et 
réduit d’un quart par rapport au 
modèle présenté : fourniture gratuite 
grâce à l’intervention de Monsieur 
TONIUTTI), 

- les trophées jeunes bénévoles 2010. 
 
Le calendrier des manifestations 2010 est 
achevé et va être communiqué aux médias 
(France 3, Champagne FM, l’Union…) 
 
La conception de la carte de vœux va débuter 
et le Président doit fournir la liste des 
destinataires à Emilie. 
 
Monsieur LEQUEUX rappelle la soirée fair-play 
du CDOS Marne au Conseil Général le 22 
janvier prochain et se félicite de la 
reconduction du contrat d’objectif avec le 
Conseil Général pour 4 ans avec une base de 
40 000 € pour la première année. 
 
Commission Formation  : Le Président 
informe et propose au  bureau  la 
candidature de 
Monsieur CHAIGNEAU, Président de la ligue 
de Judo et membre du Comité de Direction du 
CROS, à la fonction de Président de la 
commission formation du CROS. 
Le Bureau donne son accord pour 
proposition au Comité de Direction du 11 
janvier prochain.  
 
Commission Intégration par le sport  : 

Monsieur SMITH a réuni la commission le 03 
décembre dernier. Le compte rendu sera lu au 
prochain Comité de Direction. 
 
 
 
Contrat d’assurance MAIF auto-mission  : 
 
Après une nouvelle étude du contrat auto-
mission du CROS avec la MAIF, le Bureau 
décide de maintenir celui-ci en l’état, à savoir 
17 personnes assurées, les membres du 
Bureau et salariés dotés d’un véhicule 
personnel, soit pour un  coût annuel de 
1 465,23 € TTC (86,19 € par personne et par 
an). 
 
En effet, l’amalgame ne peut pas être fait entre 
les déplacements effectués au titre des ligues 
ou au titre du CROS. 
 
Agenda  : 
Compte tenu de l’indisponibilité des membres 
de la commission aménagement du territoire, 
espaces et sites naturels, Mickaël ira peut-être à 
la réunion du groupement national des raids 
multisports de nature du 17 décembre à Nancy. 
 
Monsieur COLLOT représentera le CROS à la 
réunion du comité de suivi C2RA du 21 
décembre 2009. 
 
Demande de domiciliation de siège social du 
Comité Régional ULM au CROS  : 
Ce comité avait déjà fait une telle demande en 
2006, ce que le Bureau de l’époque avait refusé 
afin de ne pas créer un précédent qui pourrait 
inciter d’autres ligues et comités régionaux dans 
le même cas à faire la même demande. Cela 
occasionnerait un problème de place dans la 
boîte à lettres du CROS et des allées et venues 
gênantes pour le personnel du CROS et pas 
forcément en concordance avec ses horaires de 
travail. 
Le Bureau maintient donc sa position et 
regrette de devoir répondre négativement à 
cette demande.  
 
Signature de la convention cadre avec EDF  : 
La signature aura lieu lors de l’Assemblée 
Générale du CROS le 26 mars 2010. 
 
Convention avec le Crédit Agricole du Nord 
Est  : 
La convention n’a pas été renouvelée. 
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CDVA (Conseil de Développement pour la 
Vie Associative)  : 
Les demandes du CDOS Aube ont été 
validées pour 2009. 
Pour 2010, le mouvement sportif ne pourra 
plus émarger à ce dispositif. 

 
* 

*      * 
* 

 
 
 
Monsieur ROTHIER clôt le Bureau à 21 heures 
45 et invite les personnes présentes à se 
restaurer. 
 
 
Le Président,                        Le Secrétaire Général 
 
 
 
Serge ROTHIER                  Christian PREVOST 


